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Durant	toute	la	durée	du	confinement,	Infociments.fr	vous	propose	chaque	jour	une	série
de	5	questions.	Une	bonne	façon	de	réviser	vos	classiques.

Aujourd’hui,	Cure	des	Bétons.	À	vous	de	jouer	!

Et	n'hésitez	pas	à	utiliser	les	commentaires	en	bas	de	page	pour	nous	faire	part	de	vos	remarques	et
suggestions.

CURE	DES	BÉTONS

La	cure	du	béton	est	:

La	cure	permet	de	protéger	le	béton
:

Les	produits	de	cure	sont	couverts
par	la	norme	:

Le	Fascicule	65	préconise	pour	les
ouvrages	de	Génie	Civil	:

La	durée	minimale	de	cure	est
déterminée	en	fonction	:
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Pour	consulter	vos	résultats	après	avoir	répondu	aux	questions,	remontez	en	haut	de	la	page	et	cliquez	sur
"Afficher	la	note".
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